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A LA UNE - REUNION D'INFORMATION
TPE/COMMERCES

Participez à la réunion d'information (en
visioconférence) le 6 mai à 17H, à
destination des TPE, commerçants et
artisans, organisée par la Ville de
Gennevilliers en collaboration avec la CCI
Hauts-de-Seine 
Nous vous remercions de vous inscrire en
ligne ci-dessous en exprimant vos attentes.
Un mail de confirmation vous sera transmis
avec les informations pratiques de connexion.

Région IDF : Dispositif
PM’up Covid-19

Nouvelle aide exceptionnelle,
destinée à soutenir les
entreprises franciliennes (TPE,
PME et ETI) qui s’engagent
dans la lutte contre le Covid-19

COMMERCE

Restauration, hôtels, tourisme, sport et
culture : des aides spécifiques depuis le
24 avril 2020 
Le 24 avril, le ministère de l’économie a
adopté des aides spécifiques pour les
activités ne pouvant reprendre leurs activités
le 11 mai. Ainsi, l’élargissement du Fonds de
Solidarité aux entreprises jusqu’à 20 salariés,
l’exonération de cotisation sociale … De son
côté la Ville exonère la redevance
d’occupation du domaine public jusqu’à fin
juin 2020. 

Où manger

Où dormir

Où réserver une salle de réunion

Où faire du sport

Carnet d'adresses

Cinéma

Saison culturelle

Les points de collecte

Pharmacies de garde

Urgences

Gennevilliers magazine

Plan de la Ville

Plaquette Service économique

LA REPRISE D’ACTIVITE

Les masques 
Où se procurer du matériel et équipement de
protection pour vos salariés ? 

COMMERCE

Comment continuer à vendre en temps de
crise 
Comment poursuivre votre activité et assurer
votre chiffre d’affaires en respectant les règles
actuelles liées à l’accueil du public ? 

Clubs d'entreprises

Calendrier, taux, dates...

Economie locale
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LA REPRISE D’ACTIVITE

Les mesures de protections pour la
reprise d’activité
Retrouvez ici les fiches conseils éditées par le
ministère du Travail et les guides publiés par
les branches professionnelles pour aider les
salariés et les employeurs dans la mise en
œuvre des mesures de protection contre le
Covid -19 ...

Rechercher une entreprise

L'annuaire économique en

consultation

COMMERCE

Aides spécifiques commerçants et
artisans 
Le Conseil de la protection sociale des
travailleurs indépendants (CPSTI) met en
place une aide financière exceptionnelle à
destination de tous les commerçants et les
artisans... 

S‘inscrire et recevoir le +Eco

Se desinscrire du +Eco

La lettre d'information de

Gennevilliers

COMMERCE

Annulation de Loyers 
La Ville de Gennevilliers, Gennevilliers Habitat
et la SEMAG 92 ont fait de choix de
l’annulation des loyers pour les commerces
contraints de fermer. 

LA REPRISE D’ACTIVITE

Les transports 
Depuis le 27 avril : Après une forte baisse, la
RATP a augmenté un peu son trafic. Ainsi,
30% des metros... 

SOLIDARITE

Confection de masques 
Appel aux dons en matériel de couture pour
confectionner des masques et matériel de
protection. La Ville de Gennevilliers a lancé
un appel à solidarité pour confectionner 35
000 masques. La participation citoyenne est
au rendez-vous... 

HOTLINE HAUTS-DE-SEINE INITIATIVE

Hauts-de-Seine Initiative se mobilise pour
relayer les mesures liées à la gestion de
cette crise inédite et reste en appui pour le
suivi de vos activités. Un nouveau service de
Hotline est proposé gratuitement et sans
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engagement. 
Si vous souhaitez y accéder... 

SOLIDARITE

Paniers solidaires 
Le Centre d’actions Sociale travaille avec
l’association Nomame-Charity.org, afin
d’augmenter les aides alimentaires et
notamment de colis solidaires (pates, riz,
huile, farine...), denrées sèches. 

Réalisation www.Prod12.com 

Dans le cadre de l’application du RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) entré en vigueur le 25 mai 2018, vous bénéficiez d'un droit
d'accès et de rectification ou suppression aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en envoyant votre demande par e-mail à

l'adresse donnees@eco-gennevilliers.com. Pour vous désinscrire, cliquez-ici
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RÉGION IDF : DISPOSITIF PM’UP COVID-19

Déclinaison de sa gamme d'aides "UP" ->> "PM’up Covid-19"
En pleine crise sanitaire et économique, la Région met en place une aide
exceptionnelle pour les entreprises franciliennes prêtes à produire gel
hydro-alcoolique, masques, respirateurs et autres biens ou services
stratégiques.

"PM’up Covid-19" est une nouvelle aide exceptionnelle, destinée à soutenir les entreprises franciliennes
qui s’engagent dans la lutte contre le Covid-19. S’adressant aux TPE, PME et ETI, PM’up Covid-19 vise à
soutenir les projets permettant de créer, transformer, ou renforcer les capacités de production de ces
entreprises pour développer des biens ou services stratégiques, tels que la fabrication de gel
hydroalcoolique, de masques, de respirateurs... 

Cette subvention allouée dans la limite de 50 % des dépenses liées aux projets éligibles, couvre, par
exemple l’achat d’équipements ou de machines, les prestations de conseil, l’investissement dans des
systèmes d’information-réseaux, le dépôt ou l’extension de brevet, les dépenses de R&D, des
recrutements structurants, des études de marché… Le taux de subvention pourra être réévalué jusqu’à
100 % en fonction du caractère prioritaire du projet et du besoin de financement, avec un montant
maximal de 800 000 € par projet. 
Les dépenses éligibles sont prises en compte à compter du 12 mars et jusqu’au 31 décembre pour les
entreprises employant au maximum 4 999 salariés et dont le chiffre d’affaires n’excède pas 1,5 milliard
d’€, qui possèdent un établissement en IDF ou projettent d’en créer un dans le cadre du projet
subventionné (les entreprises en difficulté au 31 décembre 2019 sont inéligibles). 

Contact : covid-19aidesauxentreprises@iledefrance.fr (mailto:covid-
19aidesauxentreprises@iledefrance.fr)

(https://www.iledefrance.fr/pmup-covid-19)

  (https://www.iledefrance.fr/pmup-
covid-19)
+ (HTTPS://WWW.ILEDEFRANCE.FR/PMUP-COVID-19) EN SAVOIR PLUS

mailto:covid-19aidesauxentreprises@iledefrance.fr
https://www.iledefrance.fr/pmup-covid-19
https://www.iledefrance.fr/pmup-covid-19
https://www.iledefrance.fr/pmup-covid-19


COMMERCE

Restauration, hôtels, tourisme, sport et culture : des aides spécifiques
depuis le 24 avril 2020.

Le 24 avril, le ministère de l’économie a adopté des aides spécifiques
pour les activités ne pouvant reprendre leurs activités le 11 mai. Ainsi,
l’élargissement du Fonds de Solidarité aux entreprises jusqu’à 20
salariés, l’exonération de cotisation sociale … De son côté la Ville

exonère la redevance d’occupation du domaine public jusqu’à fin juin 2020. 

(https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/mesures-soutien-secteurs-restauration-
tourisme-culture-sport)

 
(https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/mesures-soutien-secteurs-

restauration-tourisme-culture-sport)

 (https://lettre-economique.ville-
gennevilliers.fr/pluseco133/docs/2135-1018_Mesures_soutien_CHR.pdf)

+ (HTTPS://WWW.ECONOMIE.GOUV.FR/COVID19-SOUTIEN-ENTREPRISES/MESURES-SOUTIEN-SECTEURS-

RESTAURATION-TOURISME-CULTURE-SPORT) POUR EN SAVOIR PLUS SUR LES AIDES DÉDIÉES À CE

SECTEUR 

+ TÉLÉCHARGER LE COMMUNIQUÉ DE PRESSE

 (https://lettre-economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco133/lettre.html)RETOUR À VOTRE LETTRE

VILLE DE 
GENNEVILLIERS (HTTP://WWW.VILLE-GENNEVILLIERS.FR/)
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LA REPRISE D’ACTIVITE

Les masques

Où se procurer du matériel et équipement de protection pour vos salariés ? 
En attendant, l’arrivée massive de matériel chez les distributeurs, il existe plusieurs
plateformes pour s’en procurer : 

o La plateforme du Ministère de l’Economie et des Finances StopCOVID19.fr
Elle permet aux professionnels en première ligne (santé, agroalimentaire, grande distribution, transports...) de rentrer
en contact et de passer commande directement auprès des producteurs et distributeurs de produits de première
nécessité tels que le gel, les masques, les blouses et autres produits. 

(https://www.entreprises.gouv.fr/covid-19/plateforme-de-mise-en-relation-fabricants-et-clients-de-produits-de-
sant%C3%A9)

  (https://www.entreprises.gouv.fr/covid-19/plateforme-de-mise-en-relation-
fabricants-et-clients-de-produits-de-sant%C3%A9)

o La plateforme régionale d’achat de matériel sanitaire de la Région Ile-de-France de mise en relation entre les
collectivités acheteuses et les industriels franciliens en capacité de produire (dès maintenant ou en réorientant leur
production) des fournitures. 

(https://smartidf.services/fr/industrie-solidarite-covid19)

 
(https://smartidf.services/fr/industrie-solidarite-covid19)

La région organise une distribution de masques gratuites de masques pour les TPE en lien avec les chambres
Consulaires, CGPME et les fédérations professionnelles. 
Retrouvez le formulaire de demande de masques sur le site de la CPME92: 

(https://www.cpme92.fr/)

  (https://www.cpme92.fr/)

+ (HTTPS://WWW.ENTREPRISES.GOUV.FR/COVID-19/PLATEFORME-DE-MISE-EN-RELATION-FABRICANTS-ET-CLIENTS-DE-

PRODUITS-DE-SANT%C3%A9) EN SAVOIR PLUS

+ (HTTPS://SMARTIDF.SERVICES/FR/INDUSTRIE-SOLIDARITE-COVID19) EN SAVOIR PLUS

+ (HTTPS://WWW.CPME92.FR/) WWW.CPME92.FR
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Réalisation www.Prod12.com (http://www.Prod12.com)

o La plateforme de l’Union des Industries Textiles permet de commander en petites quantités par le rapprochement
entre entreprises productrices et entreprises en demande de masques/gel. 

(https://savoirfaireensemble.fr/)

  (https://savoirfaireensemble.fr/)

Une Entreprise de Gennevilliers vend des masques : 
Contacter : 
Frohman New
Alexandre Ficholle directeur général 
Email : alexandre@frohman.fr (mailto:alexandre@frohman.fr)
3 place des Hauts Tilliers 92230 Gennevilliers
Tél : 06 18 75 94 57 ou 01 88 32 09 81 

Liste des fabricants de masques « alternatifs » :
www.entreprises.gouv.fr/files/files/home/Mhttps://www.entreprises.gouv.fr/files/files/home/Masques_alternatifs.pdfes_alternatifs.pdf
(https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/home/Masques_alternatifs.pdf)

(https://lettre-economique.ville-
gennevilliers.fr/pluseco133/docs/2020_04_08_Fiche_masques.pdf)

+ (HTTPS://SAVOIRFAIREENSEMBLE.FR/) EN SAVOIR PLUS

+ TÉLÉCHARGER LE COMMUNIQUÉ DE LA PRÉFECTURE D'ILE DE FRANCE 

 (https://lettre-economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco133/lettre.html)RETOUR À VOTRE LETTRE
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LA REPRISE D’ACTIVITE

Les mesures de protections pour la reprise d’activité

Retrouvez ici les fiches conseils éditées par le ministère du Travail et les
guides publiés par les branches professionnelles pour aider les salariés
et les employeurs dans la mise en œuvre des mesures de protection
contre le Covid -19 sur les lieux de travail et assurer la continuité de
l’activité économique. 

(https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-
travailleurs/article/fiches-conseils-metiers-et-guides-pour-les-salaries-et-les-employeurs)

  (https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-
19/proteger-les-travailleurs/article/fiches-conseils-metiers-et-guides-pour-les-salaries-et-les-employeurs)

+ (HTTPS://TRAVAIL-EMPLOI.GOUV.FR/LE-MINISTERE-EN-ACTION/CORONAVIRUS-COVID-19/PROTEGER-LES-

TRAVAILLEURS/ARTICLE/FICHES-CONSEILS-METIERS-ET-GUIDES-POUR-LES-SALARIES-ET-LES-

EMPLOYEURS) EN SAVOIR PLUS

 (https://lettre-economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco133/lettre.html)RETOUR À VOTRE LETTRE
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COMMERCE

Comment continuer à vendre en temps de crise.

Comment poursuivre votre activité et assurer votre chiffre d’affaires en
respectant les règles actuelles liées à l’accueil du public ? Il peut être
possible de garder le lien avec votre clientèle et de continuer à vendre
vos produits pendant la crise sanitaire. La Chambre de Commerce

propose un document permettant de détailler ici comment proposer vos produits à vos clients, via des
moyens simples comme le service de “drive” devant votre commerce, ou encore la livraison à
domicile. 

(https://lettre-economique.ville-
gennevilliers.fr/pluseco133/docs/CCIR_Comment_vendre_temps_crise.pdf)

 
(https://lettre-economique.ville-

gennevilliers.fr/pluseco133/docs/CCIR_Comment_vendre_temps_crise.pdf)

 (https://lettre-economique.ville-
gennevilliers.fr/pluseco133/docs/2020-04-07_RAA_special_CABINET_07avril2020.pdf)

(https://lettre-economique.ville-
gennevilliers.fr/pluseco133/docs/Arrete_heures_fermeture_commerces_Covid-19_AR_PREF.pdf)

+ (HTTPS://LETTRE-ECONOMIQUE.VILLE-

GENNEVILLIERS.FR/PLUSECO133/DOCS/CCIR_COMMENT_VENDRE_TEMPS_CRISE.PDF) TÉLÉCHARGER LE

DOCUMENT DE LA CCI PARIS IDF 

+ TÉLÉCHARGER L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

+ TÉLÉCHARGER L'ARRÊTÉ SUR LES HEURES DE FERMUTURES 

 (https://lettre-economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco133/lettre.html)RETOUR À VOTRE LETTRE
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COMMERCE

Aides spécifiques commerçants et artisans

Le Conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants (CPSTI)
met en place une aide financière exceptionnelle à destination de tous
les commerçants et les artisans qui :

• sont en activité au 15 mars 2020
• ont été immatriculés avant le 1er janvier 2019.

L'aide correspondra au montant des cotisations de retraite
complémentaire versées par les artisans et les commerçants sur la base de leurs revenus de 2018 et
pourra aller jusqu'à 1 250 €. 
Cette aide sera versée de manière automatique par les Urssaf et ne nécessitera aucune démarche des
travailleurs indépendants concernés. Le montant de cette aide sera par ailleurs exonéré d'impôt sur le
revenu ainsi que de cotisations et de contributions sociales. 
Cette aide exceptionnelle s'ajoute à l'ensemble des mesures prises en faveur des travailleurs
indépendants par le Gouvernement depuis le début de la crise. Elle complète un dispositif massif de
soutien à l'activité économique des artisans et des commerçants afin de maintenir leur activité et
permettre une reprise rapide et forte de l'économie. 
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COMMERCE

Annulation de Loyers

La Ville de Gennevilliers, Gennevilliers Habitat et la SEMAG 92 ont fait de
choix de l’annulation des loyers pour les commerces contraints de
fermer. De leurs côtés, Les principales fédérations de bailleurs (la FSIF,
l’AFG, l’ASPIM, le CNCC), la FFA et la Caisse des dépôts et consignations,

ont appelé leurs adhérents à annuler trois mois de loyers pour les TPE qui sont contraintes de fermer
en application de l’arrêté du 15 mars 2020, principalement les commerçants. 

(https://lettre-economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco133/docs/2020-
04_principales_federations_bailleurs_annulation_loyers.pdf)

 
(https://lettre-economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco133/docs/2020-

04_principales_federations_bailleurs_annulation_loyers.pdf)

 (https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/bailleurs-appeles-annuler-
trois-mois-de-loyers)

+ (HTTPS://LETTRE-ECONOMIQUE.VILLE-GENNEVILLIERS.FR/PLUSECO133/DOCS/2020-

04_PRINCIPALES_FEDERATIONS_BAILLEURS_ANNULATION_LOYERS.PDF) TÉLÉCHARGER LE COMMUNIQUÉ

DE PRESSE 

+ EN SAVOIR PLUS
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LES TRANSPORTS

Depuis le 27 avril 2020 : Après une forte baisse, la RATP a augmenté un
peu son trafic. 
Ainsi, 30% des metros (sauf la 1 et la 13 assurées à 50%, et la 14 à 35%),
30% du RER A et du RER B, 45% des tramways et des bus Par ailleurs,
plus de 50 stations de métro sont fermées.

(https://www.ratp.fr/infos-trafic)

 (https://www.ratp.fr/infos-trafic)

À partir du 11 mai 2020, date du début du déconfinement, la RATP prévoit d'assurer à 70% le trafic RER,
métro, bus et tramway (100% sur les lignes 1 et 14 du métro). 

Toutefois, dans ces conditions et dans la mesure du possible, il sera recommandé de recourir au
maximum au télétravail et d’assouplir les horaires de travail afin d’éviter la saturation des transports
en commun Un plan « vélo » est en cours d’élaboration avec pour objectif de doubler le nombre
d’utilisateurs (passage de 400 000 à 800 000).
Ile de France Mobilité : 

(https://www.iledefrance.fr/covid-19-consignes-sanitaires-restrictions-deplacements)

 (https://www.iledefrance.fr/covid-19-consignes-sanitaires-restrictions-deplacements)

+ (HTTPS://WWW.RATP.FR/INFOS-TRAFIC) PLUS D’INFORMATION 

+ (HTTPS://WWW.ILEDEFRANCE.FR/COVID-19-CONSIGNES-SANITAIRES-RESTRICTIONS-DEPLACEMENTS)

PLUS D’INFORMATION
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SOLIDARITE

Confection de masques : Appel aux dons en matériel de couture pour
confectionner des masques et matériel de protection

La Ville de Gennevilliers a lancé un appel à solidarité pour confectionner
35 000 masques. La participation citoyenne est au rendez-vous : 120
personnes se sont positionnées dans des activités différentes -
manufacture, couture et transport des kits/masques pour les

couturières qui exerceraient à domicile - dont 60 personnes dans la couture. 

La prochaine étape est d’organiser une activité de couture centralisée et installer un parc avec tout le
matériel de couture nécessaire. 

Ainsi, si vous souhaitez donner du matériel de couture – machines et fil à coudre notamment. 

Pour plus d’informations : solidairegennevilliers@gmail.com
(mailto:solidairegennevilliers@gmail.com)
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HOTLINE HAUTS-DE-SEINE INITIATIVE

Hauts-de-Seine Initiative se mobilise pour relayer les mesures liées à la
gestion de cette crise inédite

(Etat, collectivités locales, principaux partenaires financiers et
bancaires, organismes sociaux et fiscaux…) et reste en appui pour le
suivi de vos activités. Un nouveau service de Hotline est proposé
gratuitement et sans engagement.

Si vous souhaitez y accéder, vous pouvez adresser un mail au salarié référent de la thématique
associée et en y détaillant vos besoins et de mettre en copie l’adresse contact@hdsi.asso.fr
(mailto:contact@hdsi.asso.fr)

● Plan de trésorerie, Mesures de gestion : Kévin Lefevre (suivi@hdsi.asso.fr (mailto:suivi@hdsi.asso.fr))
●  Mesures bancaires, Baux commerciaux : Lauriane Wach (fqpv@hdsi.asso.fr
(mailto:fqpv@hdsi.asso.fr))
● Stratégie marketing : Dircé Favre (accueil@hdsi.asso.fr (mailto:accueil@hdsi.asso.fr))
●  Mesures fiscales et sociales, ressources humaines : Isabelle Renouf (rh@hdsi.asso.fr
(mailto:rh@hdsi.asso.fr)) 
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SOLIDARITE

Paniers solidaires

Le Centre d’actions Sociale travaille avec l’association Nomame- Charity.
Org, afin d’augmenter les aides alimentaires et notamment de colis
solidaires (pates , riz , huile , farine etc..) denrées sèches.

L’objectif est de mettre en relation des entreprises avec l'association pour des achats en direct, limiter
ainsi les prix afin de réaliser des paniers plus abordables et moins couteux pour les personnes en
difficulté. 

Pour plus d’informations : 
Mourad Boudabbouz 
Mourad@noname-charity.org (mailto:Mourad@noname-charity.org)
Président fondateur de l'ONG NoName-Charity 

(https://noname-charity.org/)

  (https://noname-charity.org/)+ (HTTPS://NONAME-CHARITY.ORG/) WWW.NONAME-CHARITY.ORG
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